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Décision de nomination d'un suivant de liste 

Au conseil d'administration 

Collège des usagers 

Le Président de l'université, 

Vu le code de l'éducation, notamment l'article D.719-21; 

Vu les statuts de l'université de Tours; 

Vu la décision DAJP/2022-574 du président de l'Université de Tours, en date du 25 novembre 2022, portant 
proclamation des résultats de l'élection des représentants des usagers au conseil d'administration; 

Vu la liste de candidats intitulée« Bouge Ton Campus avec l'AGATE et ses assos »; 

Vu la démission de M. Arthur DECKER en date du 6 mars 2023; 

DÉCIDE 

Article 1"': Mme Joëla LAPLEAU-GIRARD est proclamée élue titulaire au conseil d'administration, collège des 
usagers, en remplacement de M. Arthur DECKER et ce, pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 2: Mme Violette SALERNO est proclamée suppléante au conseil d'administration, collège des usagers, en 
remplacement de Mme Joëla LAPLEAU-GIRARD et ce, pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 3: Le directeur général des services de l'Université est chargé de l'affichage et de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée aux intéressées. 

P.J. : composition actualisée du C.A. 

Fait à Tours, le 08 mars 2023 

Le Président de l'université 
Arnaud Giacometti 
Signé électroniquement le mercredi 08 mars 2023 
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